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Statut 

Norme française homologuée   par décision du Directeur Général d'AFNOR le 10 septembre 
2008 pour prendre effet le 10 octobre 2008. 
Remplace la norme expérimentale P 10-202-2, d'avril 1994 et ses amendements A1, de 
décembre 1995 et A2, de décembre 1999. 
 

 
Correspondance  

À la date de publication du présent document, il n'existe pas de travaux internationaux ou 
européens traitant du même sujet. 
 

 
Analyse 

Le présent document a pour objet de définir les dispositions constructives minimales 
applicables aux maçonneries traditionnelles de petits éléments dont l'exécution est définie dans 
la norme NF DTU 20.1 P1-1. 
 

 
Descripteurs 

Thésaurus International Technique : bâtiment, maçonnerie, paroi, mur, béton, pierre 
naturelle, règle de construction, règle de calcul, dimension, épaisseur, valeur minimale, 
isolation thermique, protection contre l'humidité, condensation, soubassement, drain, 
évacuation d'eau, action des intempéries. 
 

 
Modifications 



Par rapport aux documents remplacés, les références normatives sont actualisées. 
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